
CONDITIONS DE TRAVAIL
COMMUN AUX 3 RYTHMES D’ACTIVITÉ

Début TSV 1 H avant le vol
Fin TSV + 30 mn après vol

+ 15 mn après MEP
H de nuit 21 H - 8 H payé dès la 1ère heure

Congés payés 46 jours
+ 3 jours si aucun CP en juillet/août

+ 5 jours si pas de CP pendant la période scolaire 
(toutes zones confondus)

Noël et nouvel an L’un OU l’autre sur désiderata du PNC
Congés payés exceptionnels 

(CPX)
2 par saison, positionnable 24 H avant.

Compte Epargne Temps (CET) OUI
Nombre de jours enfant malade 4 portés à 6 si 3 enfants, ou enfant en bas âge

Bourse d’échange vols OUI
Bourse d’échange de CP OUI (possibilité d’échanger des CP entre PNC)

Bourse d’échange de moyens 
logistiques

OUI : crédit de points lorsque le PNC annule une chambre, 
une MEP, une voiture de location. Possibilité d’utiliser ces 
points par la suite pour réserver ses MEP personnels + 

chambres d’hôtel ou location de voiture par la suite.
Temps alterné Temps alterné avec un contrat en CDI ou CDD de 2 ans 

(consultation des PNC par référendum à venir)
Les PNC ayant déjà un contrat temps alterné en CDI le 

maintiendront tel quel (sauf décision contraire de leur part).
Mis en place également d’un temps alterné fractionné 

(7 jours / 7 jours)
Chambres d’hôtel Maintien du système d’attribution des chambres d’hôtel

Procédure extra crew seat Extension à l’ensemble de la flotte HOP!

COMMUNES AUX 3 RYTHMES
Pressing 34 €

 Montée terrain PARIS 26 €
Indemnité transport en 

commun PARIS
100%

Indemnité péage LYON 100%
Indemnité transport en 

commun LYON
100%

Prime repas Droits au repas FRANCE pour les vols métropole 
Droits au repas étranger pour le reste du réseau 

(barème ACOSS)
Indemnité chaussure 100 € x 2 ou 1 x 200 €

13 ème mois OUI 50% le 15 juin et 50% le 15 décembre
Primes Prime commerciale : 150€ par mois (sans conditions)

Prime incitative de 
déclenchement

150 €

PRIMES


